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BILL.
Acte pour incorporer l'Académie indus-

trielle de St. Laurcnt, dans le district
de MWontréal.

T TU qu'il a été présenté à la législature de Prýan*bu,·
cette province par le révérend Jean-

Baptiste St. Germain, curé de la paroisse de
St. Laurent, le révérend Louis Auguste Véri-

5 té, le révérend Jean-Baptiste François Pré-
four, Léonard Aimé Desprez, Joseph Prosper
Cyr, et Louis Joseph Vernond, formant une
association pour donncr à la jeunesse une
éducation primaire, et établir (les écoles

10 d'agriculture, horticulture, et des arts et
métiers; qu'il serait nécessaire de doter la
dite institution et (le la rendre stable et per-
manente par une loi d'incorporation des
membres qui la composeront, et d'amortisse-

15 ment des biens qu'elle possèdera, le dit
révérend Jean-Baptiste St. Germain offrant
pour cela de doter la future corporation de
cinquante-et-un arpents de terre dans le vil-
lage de St. Laurent, à certaines conditions,

20 et selon les conventions qu'il fera alors avec
la dite corporation; et vu qu'un acte d'in-
corporation et d'amortissement comme ci-
dessus demandé et proposé serait très avan-
tageux pour le progrès de l'éducation en ce

25 pays;-Qu'il soit en conséquence statué, etc.

Et il est par le présent statué par la dite Certines per-
autorité, que par le présent il est érigé et sonnes cuens
autorisé, en la dite paroisse de St. Laurent, corpurs.
un corps politique et incorporé sous le nom

30 de la "Corporation de l'Académie industrielle Nomdelicor-
de St. Laurent," laquelle corporation sera Por-Qtol

composée du curé actuel de la dite paroisse
de St. Laurent et de ses successeurs en office,
des dits révérends Louis Augustin Vérité, et

35 Jean-Baptiste François Préfour, de Léonard
. A'3



Aimé Desprez, Joseph Prosper Cyr et Louis
Joseph Vermond, et de tous les membres qui
pourront être réguR.èrement aggrégés à la
dite corporation, pourvu que leur nombre
n'excède pas ; 5

Pouvoirs de la et la dite corporation aura une succession
orp'or"i"o. perpétuelle, et pourra avoir un sceau com-

Mun, avec pouvoir de le changer, altérer,
romp.re ou renouveler quand et aussi souvent
qu'elle le jugera à propos; et elle pour- 10
ra sous le (lit nom poursuivre et être
poursuivie, plaider et se défendre, citer
et être citée en jugement dans toutes les
cours de judicature qui sont maintenant éta-
blies en cette province; et elle aura aussi 15
autorité de faire et établir tels et autant de
statuts, règles et règlements qui ne sciont
pas contraires aux lois du pays, et qu'elle ·
trouvera être utiles ou nécessaires tant pour
le cours d'éducation dans les branches ci- 20
dessus mentionnées, que pour la conduite
et le gouvernement de la dite corporation,
et pour la surintendance, l'avantage et l'a-
mélioration de tous les biens meubles et
immeubles qui appartiennent ou pourront 25
appartenir à la dite corporation ; et elle aura
droit d'acquérir à quelque titre et par quel-
que contrat légal que ce soit, de posséder et
retenir pour la dite corporation, sans autre
permission ultérieure ou lettres d'amortisse- 30
ment, toutes espèces de terre ou propriétés
mobilières ou immobilières qui seront ou
pourront être vendues, cédées, échangées,
données, léguées ou accordées à la susdite
corporation, aussi bien que de les vendre et 35

rroviso .a- aliéner, si besoin est ; pourvu toujours, que
leurds bien-les rentes, revenus et produits nets prove-

nant des biens immeubles et acquisitions
territoriales de la dite corporation, ne pour-
ront excéder en aucun temps la somme 40
annuelle de quatre mille livres, monnaie cou-
rante de la province du Canada; et la
dite corporation aura aussi la faculté, pour la
transaction de ses affaires, de constituer un
ou plusieurs procureurs fondés, si elle lejuge 45
à propos ; en un mot, elle jouira de tous



les droits et priviléges dont jouissent les
autres corps politiques ou corporations re-
connues par la législature.

IL. Pourvu toujours et quil soit statué, que .or»1es.ru
S tous les biens qui appartiendront rr aucun d

temps à la dite corporation aussi biei que les t ,t-rnp-

revenus en provenant, seront toujours exclu- V

sivement employés et appropriés à l'avance-
ment de l'éducation dans les différentes

10 branches ci-dessus mentionnées et pour au-
cun autre objet, institution ou établissement
quelconque.·

III. Et qu'il soit statué, que le présent cr se.
-acte sera pris et considéré comme acte pu- Publ.

15 blic par tous les juges, juges de paix et mi-
nistres de la justice, et par toutes autres per-
sonnes quelconques (lui seront tenucs d'en
prendre connaissance, sans qu'il soit besoin
de l'alléguer spécialement.

20 IV. Et qu'il soit statué. que le présent (lserk
acte ne s'étendra pas à affaiblir, diminuer ou I."3"on..

éteindre les droits et priviléges de sa majesté, V÷s-

ses héritiers et successeurs, ni d'aucune per-
sonne ou personnes, corps politiques ou in-

25 corporés, excepté quant aux droits qui
peuvent être par le présent expressément
changés ou éteints.


